
 

 

CONCOURS 
 

Réglements 

Entre deux Jeux,  
on va au Salon du livre! 

 
 

1. Cette promotion s’adresse aux particuliers seulement âgés de 18 ans et plus. Les employés 
du quotidien LeDroit, une division de 3834310 Canada ainsi que les employés des firmes, 
agences, sociétés ou autres impliquées dans ce concours ainsi que les membres de leur famille 
immédiate ne sont pas admissibles à ce concours.   
 
2. LeDroit et le Salon du livre de l'Outaouais se réservent le privilège de publier la photo et/ou de 
révéler le nom, l’adresse de la gagnante ou du gagnant, et ce, sans rémunération supplémentaire 
à la gagnante ou au gagnant, mis à part son prix gagné. 
  
3. Pour être admissible au tirage, le participant doit avoir dûment complété le bulletin de 
participation publié dans le quotidien LeDroit les 13,15,16,17,18,19 et 20 février 2010 
 
4. Le tirage du bulletin de participation gagnant aura lieu lors de la cérémonie de clôture du 
Salon du livre de l'Outaouais qui se déroulera le dimanche 28 février entre 16 h et 17 h, à la Place 
Yves-Thériault Radio-Canada, au Palais des congrès de Gatineau.  
 
5. La gagnante ou le gagnant sera déterminé par tirage au sort parmi tous les bulletins de 
participation reçus à l’intérieur des dates prescrites. 
 
6. Les bulletins de participation collés sur un support quelconque (plastifiés, cartonnés, etc.) ou 
piratés seront refusés. 
 
7. Les coupons reçus après 10 h le mercredi 24 février 2010 seront refusés. 
 
8. Les coupons doivent être postés ou déposés au quotidien LeDroit au 47, rue Clarence, 
bureau 222, case postale 8860, succursale T, Ottawa (Ontario) K1G 3J9 ou déposés au comptoir 
de service LeDroit, Promenades de l'Outaouais, à Gatineau. Les coupons doivent avoir été reçus à 



l'une de ces deux adresses pour au plus tard le mercredi 24 février, à 10 h.  
 
9. Un seul prix est à gagner. Il s'agit de deux billets dans la section privilégiée pour les 
cérémonies d’ouverture et de clôture des Jeux du Québec, incluant un accès au cocktail VIP 
précédant les cérémonies, deux invitations pour une visite guidée VIP durant la Finale des Jeux de 
Gatineau, deux chandails à l’effigie de Gatineau 2010, la possibilité de faire un relais lors de 
l’arrivée de la tournée de la flamme des Jeux du Québec en Outaouais et un livre de chacun des 
huit invités d’honneur de la 31e édition du Salon du livre de l’Outaouais.  
 
10. Il n'y aura qu’un seul gagnant.  
 
11. Le Salon du livre de l'Outaouais fera parvenir à la gagnante ou au gagnant le prix par courrier 
ou messagerie. 
 
12. Le gagnant ou la gagnante dégage de toute responsabilité les organisateurs du concours et 
les commanditaires pour tout dommage et préjudice résultant de l’attribution et de l’utilisation de 
son prix. 
 
13. Le prix devra être accepté comme tel et ne pourra être transféré pour un autre prix ou à une 
autre personne. Aucune substitution ne sera accordée. 
 
14.  Le refus d'accepter le prix libère de toute obligation le quotidien LeDroit et le Salon du livre de 
l'Outaouais ainsi que leurs sociétés et/ou agences affiliées. 
 
15. LeDroit et le Salon du livre de l'Outaouais ainsi que leurs sociétés et/ou agences affiliées 
n'assument aucune responsabilité résultant de pertes, retards, erreurs d'impression, mauvais 
fonctionnements techniques, pertes de courriers, appels frauduleux ou toute autre erreur. 
 
16. Le quotidien LeDroit et Salon du livre de l'Outaouais ainsi que leurs sociétés et/ou agences 
affiliées n'assumeront aucune responsabilité de quelque nature que ce soit dans tous les cas où 
leur incapacité d'agir résulterait d'un fait ou d'une situation hors de leur contrôle incluant 
notamment grève, lock-out ou tout autre conflit de travail dans leurs établissements respectifs ou 
dans les établissements des organismes ou entreprises dont les services sont utilisés pour la 
tenue de ce concours. 
 
17. Cette promotion ne peut être jumelée à toute autre offre spéciale et est applicable seulement 
à l’intérieur du réseau de distribution du quotidien LeDroit (livraison par la poste exclue). 
 
18. La décision des juges est finale et sans appel. Les règlements de ce concours sont 
disponibles sur le site Web du Salon du livre de l'Outaouais : www.slo.qc.ca. 
 
 
 
Gatineau, le 11 février 2010 
 


